
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/016/INF—ASS SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET : INFRASTRUCTURES
ASSAINISSEMENT — ConsTrucîion de IO sTcfrion d’épuraîion de Lecci - ConvenTion de co—

mŒTrise d‘OuvrOge.

L’GD deux mille vingT—six, le neuf du mois de février d 17 h 30, le Conseil Municipdl de Id Commune

de PORTO—VECCHIO, régulièrement convoqué le O2 février 2026 s‘esT réuni ou lieu habituel de ses

sédnces, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Mdire,

Etaient présents: Jean—Christophe ANGELINI; Michel GIRASCI—II; Emmdnuelle GIRASCHI;

Dumeniccr VERDONI; Jacky AGOSTINI; Ndthdlié APOSTOLATOS; Véronique EILIPPI; Vincent

GAMBINI; Jdnine ZANNINI; Pdule COLONNA CESARI; Jeonne STROMBONI; Marie—Antoinette

FERRACCI ; Gloire ROCCA SERRA ; Ndtholie CASTELLI ; Sontino FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Petru

VESPERINI; Johonno GUIDICELLI; Georges MELA; Etienne CESARI; Florence VALLI; Jedn—Michel

SAULI.

Absents : Marie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Nothdlie MAISETTI ; Stéphane CASTELLI ; Antoine

LASTRAJOLI; Ange Paul VACCA; Marcu Antonu TAFANI; Joseph TAFANI; Christiane REVEST;

Camille de ROCCA SERRA

Avaient donné procuration: Marie-Luce SAULI a Nathalie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI a

Paule COLONNA CESARI; Nathalie MAISETTI a Dumenica VERDONI; Marcu Antonu TAFANI a

Grégory SUSINI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut volablement délibérer.

Il a été procédé, conformément a l‘article L. 2i2I—IS du Code Général des Collectivités Territoriales

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il a acceptées.
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Le MOire soumet Ou Conseil Municipal le repporT suivant.

LO commune de Porfivechju esT équipée de quoîre sTotions d‘épuroîion, donT lo stoTion de Copu di Podulo,

qui ossure o ce jour le Troilemeni des eoux usées d’environ 90 % des usagers raccordés à l’ossoinissemeni
collectif.

En roison des fortes variations saisonnières de fréquentation du territoire communal, cette station est
toutefois régulièrement soumise a une charge entrante supérieure a sa capdcité nominale. Dans ce contexte,
la Commune a inscrit, dans son schéma directeur d’assainissement, la reconstruction de la station d’épuration

(STEP) de Capu di Podula, tout en progrommont le transfert, o l‘horizon 2035, d’une partie des effluents vers
une future station d‘épuration implantée sur le territoire de la commune de Lecci. La charge des eaux usées
de Portivechju dppele‘e o étre transférée est estimée a 8 5OO équivalents—habitants (EH) a l’horizon 2035, puis
a il OOO El—l a l’horizon 2050.

Ce futur ouvrage a vocation a étre commun ou SIVOM du COVO et o lo commune de Portivechju.

Por ailleurs, le SIVOM du Covo, compétent en matière d’assainissement des eaux usées, o achevé en 2022 la
construction d‘une station d‘épuration d’une capacité nominale de 20 OOO EH sur la commune de Sainte—Lucie
de Porto—Vecchio Toutefois, afin de pouvoir faire foce a’ une charge entrante plus importante et d’augmenter
sa capacité d‘épuration, estimée a 17 OOO EH o l’horizon 2OSO, le SIVOM du Cavo envisage désormais,
conformément a son schéma directeur d‘assainissement, la construction d’une nouvelle station d‘épuration.
Le site de Mura dell’Undo, situé sur le territoire de la commune de Lecci, o été retenu a cet effet.

Le SIVOM du Cavo et la commune de Portivechju partagent oinsi des objectifs communs visant a
l‘augmentation de leurs capacités respectives d'épuration des eaux usées.

Ce projet commun concerne notamment, pour la commune de Portivechju, les bassins versants actuellement
desservis por les postes de relevage de Laguniellu, Bolesi et La Sauvagie. ll s‘inscrit dans une démarche de

cohérence territoriale et répond a des enjeux environnementaux partagés.

Compte tenu des caractéristiques du site de Mura dell’Unda, particulièrement adapté a la création d’un
équipement unique au bénéfice des deux collectivités, celles—ci ont engagé une adaptation du projet initial

de nouvelle station d‘épuration sur la commune de Lecci, afin de concevoir un ouvrage de plus grande
capacité.

Le SIVOM du Cavo et la commune de Portivechju envisrugent désormais d’engoger conjointement les travaux
de construction de cette nouvelle station d‘épuration, relevant des compétences respectives des deux

parties.

Dans ce codre, les parties sont convenues de conclure une convention de co-maitrise d’ouvrage et de désigné,

par ce document, le SIVOM du Cavo comme maitre d‘ouvrage unique. La convention porte a la fois sur la
réalisation des études préalables qux opérations de travaux et sur l‘exécution des travaux de construction
de la station d’épuration, sur le fondement des dispositions de l’article L. 2224-i2 du Code de la Commande
Publique.

Les réseaux de transfert des effluents, indispensables au fonctionnement de la future station, sont intégrés

au projet global. Leur réolisotion sera toutefois engagée et suivie par chaque collectivité sur son propre
territoire.

Il est également convenu que la convention de co-maîtrise d’ouvrage pourra, le cas échéant, étre modifiée

par voie d‘avenant afin de préciser ou d‘adapter les modalités d’organisotion de la moitrise d’ouvrage lors de
la phase de réalisotion des travaux.

Le maitre d’ouvrage unique, è savoir le SIVOM du Covo, s‘engdge o solliciter auprès des partenaires financiers

les aides et subventions susceptibles de contribuer au financement de l’opérotion. Il est toutefois précisé que
la convention pourra étre résiliée d‘un commun accord entre les porties, notomment dans l‘hypothèse ou le

niveau de financement obtenu ne permettrait pos de mener l‘opérotion o son terme.
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Por cailleurs, les parîies sonT convenues que les modeliTe’s de gesîion economique et Technique des fuTurs
ouvrages feront l’obje’r d‘une convenfion disfinc’re, o’ conclure ultérieurement entre elles et avec les exploitents
respectifs.

ll est roppele‘ que lo colloborotion engoge’e entre les deux collectivités d d’ores et de‘jd permis qu Conseil
municipal de Porto—Vecchio d‘approuver l’élargissement, en dehors du territoire communal, du champ des
investigations relatives aux problématiques d’assainissement (délibération n° 23/O40/ASS du 13 mars 2023),
d‘approuver les termes du programme de l'opération ainsi que son montant global et prévisionnel
(délibération n° 23/O9i/ASS du i2 juin 2023) et d‘approuver le principe d’une coopération financière avec le
SIVOM du Cavo pour la réalisation d‘une mission d‘étude hydrogéologique du site de Mura dell’Unda

(délibération n° 23/092/ASS du 12 juin 2023),

Il est donc proposé au Conseil municipal d‘approuver le projet de convention de co-maitrise d’ouvrage
ci-annexé, pour l’opération «Construction de la station d’épuration de Lecci » pour un montant global
prévisionnel de 38 i45 183,00 € HT, dont 18 i85 738,00 € HT a la charge de la commune de Porto—Vecchio

Le Conseil Municipal

Oui le rapport ci—dessus présenté par le 4ème Adjoint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le projet de convention de co-maîtrise d‘ouvrage pour l’opération « Construction de la station d‘épuration
de Lecci » ci—annexé

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du Oo février 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE l: d’approuver la convention de co-maîtrise d‘ouvrage pour l‘opération « Construction de la

station d’épuration de Lecci >>, ci-annexée.

ARTICLE 2 : d‘approuver les nouveaux termes du programme de l’opération, ci—annexé,

ARTICLE 3: d'approuver le montant global et prévisionnel de l’opération, évalué a ce jour a 38 145 183,00
€ HT, dont 18 185 73800 € HT a la charge de la commune de Portivechju.

ARTICLE 4 : d‘autoriser le Maire a entreprendre toute démarche et a signer au nom de la Commune tout
document utile au financement et a la réalisation de cette opération

ARTICLE 5 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes
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LO pre‘ænîe proposition mise aux voix est odopie‘e:
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Ainsi toit et délibéré lesjour, mois et on que dessus.

Poge 4 sur 5

^ iT CERTIFIE CONFORME,‘

Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres presents 22
Nombre de procurotions 4
Nombre de suttroges exprimés 26
Votes : pour

dont procurotions
contre
dont procurations
obstention
dont procurotions
unonimite’ X



Le secréTaire de séance !

Peîru VESPERINI
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